y

La R e}/‘/f /ere

Nombre de
Conseillers

En exercice : 18
Présents : 11
Votants : 13

OBJET :

TARIF VERRES ET
SACS DE LA
COMMUNE

DEL- 2025 - 063
EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an Deux Mille Vingt Cinq, le Jeudi 20 novembre

Le Conseil Municipal de LA REGRIPPIERE 44330

Ddment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, a 20 H

A la Salle du Prieuré, sous la présidence de Monsieur Pascal
EVIN, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 13 novembre

PRESENTS : M EVIN P., Mme DURAND A., M CAILLER R., Mme
PETITEAU M-E., M BOUCHEREAU F., M SOURISSEAU B., Mme
BARON A., M DUGUE V., Mme JOLIVET C., Mme FONTENEAU C.,
Mme LAMBERT B.,

EXCUSES : M AMOSSE M., Mme CLERO V., M GAULTIER J-L,
Mme PASQUEREAU C., M BAUDRY M., M CARETTE C., Mme
HERBRETEAU M-A.,

POUVOIRS : M BAUDRY M. a donné pouvoir a M CAILLER R.
Mme HERBRETEAU M-A a donné pouvoir a Mme JOLIVET C.

SECRETAIRE : Mme FONTENEAU C.

Il est proposé de vendre les sacs a l'effigie de la commune et d’augmenter le prix des

verres.

Le conseil municipal a décidé d’appliquer les tarifs suivants, a 'unanimité :
- 20 € les 6 verres
-6 € le sac

Certifié exécutoire par le Maire Pour extrait conforme au Registre

Publié ou notifié le :

7 5 NOV. 2025 Fait aux jour, mois et an ci-dessus,

LE MAIRE,
Pascal EVIN




